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CHARTE NATIONALE D'EDUCATION ET DE FORMATION



PLAN

La présente charte se compose de deux parties complémentaires.

La première énonce les principes fondamentaux qui comprennent les

fondements constants du système d'éducation et de formation, ses grandes

finalités, les droits et devoirs des différents partenaires et la mobilisation nationale

nécessaire pour la réussite de la réforme.

La deuxième partie regroupe six espaces de rénovation comprenant dix neuf

leviers de changement :





l'extension de l'enseignement et son ancrage à l'environnement

économique ;







l'organisation pédagogique ;







l'amélioration de la qualité de l'éducation et de la formation ;







les ressources humaines ;







la gouvernance ;







le partenariat et le financement.



Tant en ce qui concerne les principes fondamentaux que les espaces de

rénovation, l'attention a été portée sur leur formulation afin qu'elle soit aussi claire

et précise que possible, en gardant constamment en vue la nécessité de

concilier ce qui est désirable et ce qui est faisable. Ainsi, les leviers de

changement sont-ils présentés, autant que faire se peut, sous forme de

propositions pratiques, accompagnées des voies et délais de leurs mise en

oeuvre.
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PREMIERE PARTIE : PRINCIPES FONDAMENTAUX

Fondements constants

1. Le système éducatif du Royaume du Maroc se fonde sur les principes et les

valeurs de la foi islamique. Il vise à former un citoyen vertueux, modèle de

rectitude, de modération et de tolérance, ouvert à la science et a la

connaissance et doté de l'esprit d'initiative, de créativité et d'entreprise.

2. Le système éducatif du Royaume du Maroc respecte et révèle l'identité

ancestrale de la Nation. Il en manifeste les valeurs sacrées et intangibles : la foi en

Dieu, l'amour de la Patrie et l'attachement à la Monarchie Constitutionnelle.

Sur ces fondements, l'éducation cultive les valeurs de citoyenneté qui permettent

à tous de participer pleinement aux affaires publiques et privées en parfaite

connaissance des droits et devoirs de chacun.

Le système d'éducation assure à tous la maîtrise orale et écrite de la langue

arabe, langue officielle du pays et, complémentairement, s'ouvre à l'utilisation des

langues étrangères les plus largement utilisées dans le monde.

L'éducation s'attache aussi à développer un esprit de dialogue ; elle apprend à

accepter la différence et conduit à la pratique démocratique dans le cadre de

l'Etat de Droit.

3. Le système éducatif s'enracine dans le patrimoine culturel du Maroc. Il respecte

la variété de ses composantes régionales qui s'enrichissent mutuellement. Il

conserve et développe la spécificité de ce patrimoine, dans ses dimensions

éthiques et culturelles.

4. Le système éducatif marocain participe au développement général du pays,

fondé sur la conciliation positive entre la fidélité aux traditions et l'aspiration à la

modernité. Il assure une interaction dynamique entre le patrimoine culturel du

Maroc et les grands principes universels des droits de l'Homme et du respect de sa

dignité.

5. Le système d'éducation et de formation aspire à faire avancer le pays dans la

conquête de la science et dans la maîtrise des technologies avancées. Il

contribue ainsi à renforcer sa compétitivité et son développement économique,

social et humain, à une époque caractérisée par l'ouverture sur le monde.



Finalités majeures

6. La réforme de l'éducation et de la formation place l’apprenant, en général, et

l'enfant en particulier, au centre de la réflexion et de l'action pédagogiques. Dans

cette perspective, elle se doit d'offrir aux enfants du Maroc les conditions

nécessaires à leur éveil et à leur épanouissement.
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Elle doit, en outre, mettre en place les structures permettant aux citoyens

d'apprendre toute leur vie durant.

La réalisation de ces objectifs nécessite la prise en compte des attentes et des

besoins des enfants, sur les plans psychique, affectif, cognitif, physique, artistique

et social ; elle exige un comportement pédagogique adéquat au sein de la

famille, à l'école, puis dans la vie active.

Partant, les éducateurs et la société en entier adoptent envers les apprenants en

général, et les enfants en particulier, une attitude de compréhension, de

guidance et d'aide à l'affermissement progressif de leurs démarches

intellectuelles et opératoires, tout au long du processus d'apprentissage, de

socialisation et d'intériorisation des normes religieuses, civiques et sociétales.

7.Se basant sur la finalité précédente, le système d'éducation et de formation doit

s'acquitter intégralement de ses fonctions envers les individus et la société :

a. envers les individus, en leur offrant l'occasion d'acquérir les valeurs, les

connaissances et les habiletés qui les préparent à s'intégrer dans la vie active et

leur offre l'occasion de poursuivre leur apprentissage, chaque fois qu'ils répondent

aux conditions et détiennent les compétences requises, ainsi que l'opportunité

d'exceller et de se distinguer chaque fois que leurs aptitudes et leurs efforts les y

habilitent ;

b. envers la société, en lui fournissant des travailleurs et des cadres qualifiés,

compétents et aptes à contribuer efficacement à la construction continue de

leur pays, sur tous les plans. De surcroît, la société est en droit d'attendre du

système d’éducation-formation qu’il prépare une élite de savants et de hauts

cadres de gestion, capables de piloter l'essor du pays et de le conduire à gravir

les échelons du progrès scientifique, technique, économique et culturel.

8.Pour que le système d'éducation et de formation puisse remplir ces missions

avec succès, ses acteurs et partenaires doivent converger vers, et toujours garder

en vue la formation du citoyen dont le profil est défini dans les articles ci-dessus.

9.La nouvelle école nationale marocaine travaille à devenir :

Un. une école vivante, grâce à une approche pédagogique fondée sur

l'apprentissage actif, non la réception passive ; la coopération, la discussion et

l'effort collectifs, non le travail individuel seul ;

Deux. une école ouverte sur son environnement, grâce à une approche

pédagogique fondée sur l'accueil de la société au sein de l'école, et la sortie

de l'école vers la société avec tout ce qui peut être engendré comme

bénéfice pour la nation ; cela nécessite de tisser de nouveaux liens solides,

entre l'école et son environnement social, culturel et économique.
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10. L'université doit suivre la même voie et devenir un établissement ouvert et une

locomotive de développement, dans chaque région du pays et à l'échelle de la

patrie toute entière :

Un. L’université, en tant qu’établissement ouvert, constitue un observatoire des

avancées universelles scientifiques et techniques, un lieu de convergence des

chercheurs compétents venus de toute part, un laboratoire pour la découverte

et la création, un atelier d’apprentissage des métiers auxquels tout citoyen à

l'opportunité d’accéder ou de retourner, chaque fois qu'il satisfait aux conditions

requises et détient les compétences nécessaires ;

Deux. L’université, en tant que locomotive de développement, mène des

recherches fondamentales et appliquées utiles, dans tous les domaines. Elle

pourvoit l'ensemble des secteurs en cadres compétents, à même non seulement

de s'y intégrer professionnellement, mais aussi d'y améliorer les niveaux de

productivité, de compétitivité et de qualité, afin de pouvoir rivaliser avec ceux

des pays développés.



Droits et devoirs des individus et des collectivité

11. Seront respectés, dans toutes les prestations de services d’éducation et de

formation, les principes et les droits reconnus à l’enfant, à la femme et à l’homme,

en général, tels que les stipulent les conventions et les déclarations internationales

ratifiées par le Royaume du Maroc. Des programmes et des sessions éducatives

adéquats seront consacrés à exposer ces principes et droits et à apprendre à les

respecter et à les mettre en oeuvre.

12. Le système d’éducation et de formation oeuvre à la concrétisation du

principe de l’égalité des citoyens, de l’égalité des chances qui leur sont offertes

et du droit de tous, filles et garçons, à l’enseignement, que ce soit en milieu rural

ou en milieu urbain, conformément à la constitution du Royaume.

13. En application des droits et principes suscités, l’Etat s’engage à ce qui suit :

Un. assurer la scolarisation à tous les enfants marocains jusqu’à l’âge légal de

travail ;

Deux. adapter le système d’éducation et de formation aux besoins des individus

et de la société, tels que définis à l’article 7 ci-dessus ;

Trois. encourager la science, la culture et la création, particulièrement dans les

domaines ayant une portée stratégique ;

Quatre. assurer l’élaboration des référentiels des programmes, et des méthodes,

ainsi que des normes d’encadrement et de qualité, à tous les niveaux et pour

tous les modes d’éducation et de formation,

Cinq. encourager tous les acteurs participant à l’effort d’éducation et de

formation à rehausser sa qualité et son efficacité, y compris :
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les établissements et les universités autonomes ;







les collectivités locales ;







le secteur privé méritant,







les entreprises de production et de service participant à la formation ;







les associations spécialisées ou intéressées au domaine de l’éducation

et de la formation



Six. contrôler tous les intervenants dans le secteur et veiller à ce qu’ils

respectent les lois et règlements en vigueur.

14. La société marocaine est en droit de bénéficier d'un système d'éducation et

de formation qui préserve et perpétue ses fondements constants et qui réalise ses

grandes finalités, définies au début de la présente charte. La société doit, de son

côté, être mobilisée en permanence pour veiller sur l'éducation et la formation,

contribuer à consolider et élargir leur étendue et honorer leurs acteurs,

notamment ceux dont les droits et les devoirs sont énoncés dans les articles

suivants.

15. Chaque collectivité locale doit accorder la primauté à l'éducation et à la

formation, parmi les affaires régionales ou locales dont elle s'occupe. Les conseils

régionaux et locaux doivent prendre conscience du rôle capital que joue

l'éducation et la formation, pour préparer les jeunes à la vie active et productive,

au profit de la région ou de la commune ; ils doivent donner aux parents ou

tuteurs des apprenants l'espoir et la confiance en l'avenir de leur progéniture et,

partant, les motiver pour se donner entièrement au travail afin de stimuler l'essor

de leur région ou localité.

Partant de cette prise de conscience, les collectivités locales auront à s'acquitter

des devoirs de partenariat avec l'Etat et à contribuer, à son côté, dans l'effort

d’éducation et de formation. Elles participeront à la prise en charge des coûts

inhérents à la généralisation et à l'amélioration de la qualité de l'enseignement.

Elles s’impliqueront dans la gestion éducative comme le stipule la présente

charte.

Les collectivités locales ont sur l'Etat le droit d'orientation et d'encadrement; elles

bénéficient d'attributions décentralisées et déconcentrées, et d'un soutien

financier, dans des proportions qui leur permettent de s'acquitter dûment de leurs

devoirs de façon optimale.

Les collectivités locales ont également sur les bénéficiaires et les acteurs de

l'éducation et de la formation le droit à l'aide volontaire, au dévouement dans le

travail et à une sollicitude maximale, portée aux établissements d'éducationformation régionaux et communaux.
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